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PV Assemblée Générale UNAF 03  

Vendredi 20 Octobre 2023 à SAINT SORNIN (19h00) 

 
Personnalités présentes :  

➢ Julien ALLIGIER Président UNAF 03 

➢ Christian GONNET Vice-président du District de l’Allier 

➢ Daniel BLANCHET (Maire de ST SORNIN) 

➢ Pierre BARCELO (Président du club de ST SORNIN) 

➢ Jean Luc COMACLE (Président de la SR UNAF AURA) 

➢ Alvaro DE OLIVEIRA (Président de la commission de l’arbitrage) 

➢ Christian TRILLET membre de la commission régionale de discipline. 

➢ Jean MARTIN (Président fondateur de l’UNAF03) .  

➢ André DELIEUTRAZ (ancien président de la SR UNAF AURA) 

 

Adhérents présents et excusés : Voir listing joint 

 

Accueil et ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire par le Président Julien 

ALLIGIER: 
                               Bonjour à tous et bienvenue à notre AG Ordinaire ici à Saint SORNIN. 

          Je remercie toutes les personnalités qui ont bien voulu assister à notre assemblée générale ordinaire et 

que je vous présente.   

                 Avant de débuter cette assemblée je souhaiterais que l’on fasse une minute de silence en 

hommage à toutes les personnes qui nous ont quitté cette année.  

 

Intervention de Mr Daniel BLANCHET Maire de SAINT SORNIN: 
            Bonjour à tous et merci d’être présents ce soir dans notre commune de SAINT SORNIN. Je constate 

que vous avez vos habitudes ici et c’est tant mieux. Je voudrais surtout signaler que nos jeunes se remettent 

en cause sur les terrains et qu’ils respectent un peu plus les arbitres. C’est de pire en pire chaque saison 

même si je l’avoue je ne vais pas souvent au foot le dimanche mais je sais qu’il y a besoin de remettre un 

petit peu d’ordre. Vous êtes seul au milieu du terrain et ce n’est vraiment pas facile pour vous. Je ne serai 

pas plus long et vous remercie de votre attention.  

 

Intervention du président du club de SAINT SORNIN Pierre BARCELO: 
         Bonjour à tous. 

Je me présente Pierre BARCELO nouveau président du club de SAINT SORNIN. Je succède à Jacky 

BIDET tout en signalant que je passe beaucoup par lui car il a l’ancienneté pour lui et c’est nécessaire pour 

la passation. Nous sommes un petit club et nous peinons un peu surtout pour le recrutement des jeunes et des 



moins jeunes. La motivation des joueurs est moindre mais nous faisons le maximum pour maintenir ce club 

en vie. Voilà pour ma première je ne vais pas faire de grands discours et je vous souhaite une bonne 

continuation.   

 

Adoption PV de l’AG Générale du 28 Octobre 2022 à SAINT SORNIN: 
• PV adopté à l’unanimité.    

 

Rapport moral du Secrétaire Général Richard AUJON : 
                         

 

                      Comme les années précédentes, je vais faire un rapide tour d’horizon des activités de notre 

amicale depuis la dernière AG UNAF 03. 

 

Bilan adhésions pour la saison : 

On finit la saison avec 100 adhérents contre 130 la saison précédente. 

Les motifs de cette baisse sont tout d’abords les divers arrêts mais plus inquiétant nos jeunes arbitres qui ont 

du mal à saisir l’importance de rejoindre l’UNAF  

  

Vendredi 28 Octobre 2022 AG UNAF 03:  

• Cette AG s’est déroulée à la salle des fêtes de SAINT SORNIN. 

 35 adhérents présents. 

 

Vendredi 18 Novembre 2022 Obsèques de notre ami Paul GHIZZO: 

• Notre section départementale était malheureusement réunie à CUSSET pour accompagner notre Paulo qui nous 

manque beaucoup.  
 

Samedi 3 décembre 2022 réunion de la Section régionale UNAF à Guilherand-Granges  

• Le nouveau président de cette section départementale Drôme Ardèche étant l’arbitre assistant de 

Ligue 1 François BOUDIKIAN, ce dernier avait souhaité nous recevoir exceptionnellement pour 

cette réunion régionale. 

 

Samedi 17 décembre 2022 tirage des grilles de dindes à ETROUSSAT :  

• Comme chaque année, c’était le rendez-vous pour effectuer le tirage de nos grilles de dindes avant la distribution 

aux divers gagnants dans la foulée.  
 

Jeudi 5 Janvier 2023 jugement affaire Arbitre menacé et insulté sur les réseaux sociaux 

• Nous avons accompagné cet arbitre au tribunal de Montluçon et le fautif a été condamné. 

• Néanmoins nous avons trouvé la peine plutôt clémente compte tenu des faits et écrit au procureur 

dans la foulée 

• Dès le lendemain le procureur de Montluçon nous informait qu’il faisait appel de la décision. Nous 

sommes d’ailleurs en attente du jugement de l’appel. 

 

Samedi 7 Janvier 2023 Aggravation du barème disciplinaire  

• C’est l’assemblée fédérale qui a voté cette aggravation tant attendue 

 

Samedi 21 et Dimanche 22 Janvier, AG d’Hiver de l’UNAF Nationale à VICHY. 

• Robert, Julien et moi-même avons participé à cette assemblée avec les divers ateliers super 

intéressants comme à chaque fois. 

• En marge de cette assemblée nous avons été reçus par le CDN au sujet du Challenge PETIT. 

Malheureusement, comme on le présentait, aucun retour positif, rien dans le compte rendu ce qui 

prouve une nouvelle fois que nous avions bien fait d’adopter la politique de la chaise vide au 

moment de cette affaire car tout était écrit d’avance. Bref, c’est le passé et on passe à autre chose.       

 

Samedi 28 Janvier 2023 concours de belote amicale de Montluçon à CERILLY : 

• Malgré un nombre d’équipes restreint nous sommes satisfaits du résultat pour une première. 



 

 

 

Samedi 5 Février 2023 Réunion SR UNAF AURA à LYON: 

• Réunion de moitié de saison permettant de faire le point dans chaque amicale. 

 

Dimanche 12 février 2023 Match arrêté sur le secteur Montluçonnais. 

• Présent ce jour pour observer l’arbitre, j’ai été le témoin privilégié ce ce match arrêté suite à 

l’intrusion d’une moto sur le terrain pendant un match.  

 

Vendredi 24 Mars 2023 réunion de notre section départementale à COSNE D’ALLIER : 

 

Samedi 29 avril 2023 réunion de la SR UNAF AURA à LYON : 

 

Lundi 22 Mai 2023 Intempéries importantes sur la commune d’ETROUSSAT : 

• Un de nos adhérents a subi de graves dommages ce qui nous a amené à monter un dossier solidarité. 

 

Samedi 3 Juin 2023 AG UNAF SR AURA à SAINT CLAIR DU RHONE : 

• Assemblée générale très conviviale avec malheureusement très peu de Bourbonnais présents surtout 

du fait d’une date peu propice cette année.  

 

Vendredi 9 Juin 2023 Challenge Pascal DE CASTRO à DESERTINES :  

• Très satisfait de la participation à ce tournoi en hommage à notre « Pascalou ». 

• L’organisation un vendredi soir a certains avantages même si la pluie est venue perturber la fin du 

tournoi.  

 

Dimanche 18 Juin assemblée générale des clubs du District de l’Allier. 

• La nouveauté concernant les arbitres est la mise en place du carton blanc 

 

Jeudi 22 Juin 2023 l’UNAF 03 déléguait 3 de ses membres à ETROUSSAT : 

• Le but de ce déplacement était de remettre 3 chèques à notre adhérent touché par les intempéries. 

• 1 chèque de la caisse de solidarité de l’UNAF Nationale, 1 chèque de la section régionale UNAF et 

enfin 1 chèque de notre section départementale. 

 

Samedi 29 Juillet 2023 réunion de notre section départementale délocalisé à ETROUSSAT. 

 

Mardi 22 Août 2023 obsèques de Jean Louis LAFORET à Roanne. 

• Plusieurs membres du bureau ont fait le long déplacement pour accompagner Jean Louis qui a été 

président de notre section départementale pendant quelque temps 

 

Jeudi 31 Août 2023, visite de membres du bureau à VICHY au centre omnisport. 

• En effet, Julien et moi-même avons rencontré les arbitres du pôle Vichyssois en plein effort  

• La création de ce pôle étant une superbe idée, l’UNAF se devait d’aller à leur rencontre pour les 

encourager dans cette démarche positive pour les arbitres.  

 

Samedi 9 Septembre, stage des arbitres à la ferme des ilets à MONTLUCON. 

• L’UNAF 03 a répondu présent à l’invitation de la CDA pour le stage annuel des arbitres du district. 

• Comme chaque année elle a remis un trophée à chaque major de catégorie 

 

Divers : 

 

 Je vous rappelle que vous pouvez suivre l’actualité de notre amicale sur le compte Facebook ou nous 

comptons 517 membres issus de toute la France métropolitaine ainsi que des iles. 



 Les PV de nos réunions sont également consultables sur le site du district de l’ALLIER dans la 

rubrique arbitrage puis UNAF 03 puis vous cliquez sur le logo  

 A noter que cette saison a été marquée par l’arrêt de plusieurs cadres de l’arbitrage bourbonnais 

 Célia BOUYAICHE a été nommée arbitre AFF2  

 Tout dernièrement nous avons eu un désaccord avec la commission régionale du statut de l’arbitrage 

et nous avons conseillé l’arbitre concerné pour faire appel. C’est chose faite et on attend le résultat.  

 Concernant ce fameux statut de l’arbitrage nous sommes très en colère vis-à-vis des nouvelles 

mesures votées par la FFF qui défavorise les arbitres par rapport aux autres acteurs du foot, joueurs, 

coachs etc….   

 Notre SD va organiser l’AG de la SR UNAF AURA le 8 Juin 2024 à SAINT POURCAIN 

 Nous avons fait un vœu à l’UNAF Nationale concernant le domaine juridique et les sommes 

attribuées via l’article 475-1 (pour ceux qui veuillent le détail je suis à leur disposition) 

 

Conclusion : 
 

              Notre SD se porte bien et fonctionne en parfaite collaboration avec le District et ses commissions.  

Au niveau de la section régionale très bon rapport également.   

 

Merci de m’avoir écouté et bonne assemblée. 

 

                                                                                                                 Le secrétaire général  

                                                                                                                           R.AUJON                                    

                                    

✓ Rapport adoptée à l’unanimité              
 

Rapport Financier du trésorier général Robert BARDET: 

 
            Robert fait le compte rendu financier de notre association correspondant à l’exercice de la saison 

2022-2023.  

Suite à une question de Patrice BERTHOMIER sur le montant de la cotisation des anciens arbitres, cette 

dernière pourra être discutée à une prochaine réunion de section départementale.  

 

✓ Ce rapport Financier ne sera pas adopté exceptionnellement par l’assemblée car les 

vérificateurs aux comptes ne se sont pas réunis pour diverses raisons. Néanmoins tout adhérent 

désirant l’accès pour contrôler ces comptes peut se rapprocher de Robert qui a toutes les pièces 

en sa possession.  

 

 

Boutique et Partenariat : 
 

           Richard AUJON se félicite une nouvelle fois de la bonne marche du partenariat avec EKINSPORT. 

La réactivité et la satisfaction d’avoir toujours du stock disponible assure une marche très appréciable de 

notre boutique. Nous venons de lancer une opération coupe-vent avec notre logo UNAF 03 pour un prix de 

33€ et la commande va partir dès ce lundi. A ce jour les royalties correspondant à nos commandes atteignent 

un montant d’environ 350€. A noter que même les arbitres qui passent directement avec la boutique en ligne 

mise en place par EKINSPORT nous font bénéficier des royalties. Lors de notre prochaine réunion de 

section départementale je proposerai au bureau de faire un cadeau à nos adhérents et pour cela nous allons 

solliciter EKINSPORT pour faire confectionner un tour de poignet afin d’y ranger Bien entendu pile ou 

face. J’ai déjà contacté notre équipementier qui m’a fait un devis ainsi qu’un visuel de ce tour de poignet. A 

noter que pour ce cadeau nous avons la possibilité de profiter de la dotation de l’UNAF Nationale qui 

rembourse 3€ par adhérent sur présentation d’une facture.  Rien n’est décidé pour le moment et lors de la 

prochaine réunion d’autres idées pourront être débattues.     

 

    



Rapport du représentant des arbitres Jean Luc LAFAYE au CD du District de l’Allier.  
 

           Bonjour à tous. 

Je voudrai rappeler l’importance de l’UNAF et surtout l’importance que les arbitres adhérents à l’UNAF car 

quand on voit les incivilités ou agressions autour et sur les terrains on se dit que la saison va être longue. 

Cette année les arbitres sont beaucoup convoqués en commission et d’ailleurs j’accompagne un arbitre 

mercredi. La saison dernière m’avait paru bien plus calme avec peu d’accompagnement mais là ce n’est pas 

la même. D’où encore je le répète l’importance d’adhérer. Même si on le sait bien les adhésions viennent 

beaucoup des clubs mais ce n’est pas grave. On n’est jamais à l’abri de voir un collègue se faire agresser 

mais même si je n’aime pas parler de choses négatives il faut bien voir aussi la réalité. Quand on arbitre 

c’est pour le plaisir, c’est notre sport et on aime ça mais malheureusement les faits sont là avec des 

intimidations au minimum et ensuite d’autres faits plus graves. Du coup j’espère vraiment que la semaine 

qui vient sera mon dernier accompagnement signe que la saison se passe bien même si je ne rêve pas trop. 

Quand je vois la société qui évolue à une vitesse bien plus rapide que nous c’est vraiment judicieux que nos 

arbitres adhèrent à l’UNAF. 

Merci de votre attention  

 

Rapport du délégué juridique Richard AUJON : 

                       
                       Malgré la signature historique de la convention avec nos 3 procureurs de l’Allier, les 

incivilités se multiplient avec une prédominance pour les insultes ou menaces verbales. Les réseaux sociaux 

étant un terrain de jeu pour certains mais les commissions de discipline l’ont bien compris et sanctionnent  

Néanmoins nous avons eu 2 nouvelles affaires : 

 

1 : Un arbitre frappé en R3 mais qui malheureusement n’était pas adhérent au moment des faits => plainte 

déposée et on l’a conseillé 

=> Suspension de 10 ans par la commission régionale de discipline  

 

2 : Un jeune arbitre bousculé en U15 R2  

=> Pas de dossier juridique pour le moment 

=> affaire jugée samedi dernier à la commission régionale sportive dont on attend le résultat  

 

Pour le reste :  

 
1ème : Affaire Thomas PINFORT classée sans suite. Après avoir contacté le procureur de CUSSET, ce 

dernier m’a dit en autre que la procédure judiciaire avait été menée avec légèreté. 

 
2ème : Affaire Christophe CHABOT gagnée au tribunal de Montluçon mais appel en cours via le procureur 

car la peine était plutôt clémente. On attend l’appel qui se déroulera à RIOM 
 

 

Intervention de Christian GONNET vice-président du District de l’Allier :  
 

                       Bonsoir à toutes et à tous. 

J’excuse une nouvelle fois mon Président du District Guy POITEVIN qui n’a pas pu être parmi vous 

aujourd’hui. Merci à la municipalité de SAINT SORNIN pour l’accueil dans cette magnifique salle. Nous 

sommes toujours bien reçus d’une part pas cette municipalité et d’autre part par le club de foot. C’est 

toujours avec plaisir que le District répond présent à votre invitation pour votre assemblée générale. Les 

relations entre le District et l’UNAF sont toujours aussi franches et cordiales. Très bonne entente avec le 

président de l’UNAF 03 et le représentant des arbitres au comité directeur ainsi qu’avec tous les autres 

membres de l’UNAF. Je ne suis pas sûr que nous ayons connu autant d’incivilités sur les stades. Agressions 

verbales, physiques, bousculades entre joueurs, spectateurs, éducateurs sans parler des insultes sur les 

réseaux sociaux. La commission de discipline a demandé au comité directeur de revoir le barème de 

référence au niveau des amendes à la hausse puis voté et envoyé aux clubs. Depuis le début du championnat 



on voit la violence revenir même si on peut également dire qu’elle ne sait pas beaucoup arrêtée sur les 

terrains. Le comité directeur se donne le droit d’aggraver les sanctions sportives en cours de saison si la 

situation l’exige. Je tiens également à rappeler que le président du District et moi-même seront à vos côtés 

ainsi que nos autres commissions dont nous avons la charge. Le siège du District est à votre disposition pour 

vos réunions quand vous le souhaiter et d’ailleurs vous offrira le casse-croûte pour votre première réunion de 

la saison. Cette tradition ayant été interrompue pendant la période covid. Nous devons continuer de garder 

de bons rapports entre nous. Je ne vais pas être plus long et vous souhaiter une bonne fin de saison et une 

bonne fin d’assemblée générale. Je suis à votre disposition pour répondre à d’éventuelles questions ou faire 

remonter vos demandes au District. 

Merci de votre attention. 

 

Intervention d’Alvaro DE OLIVEIRA président de la CDA de l’ALLIER: 
  

            Bonsoir à tous. 

                     Merci Mr le président de l’UNAF 03 pour votre invitation à votre assemblée générale de ce 

soir. La CDA s’entend très bien avec l’UNAF et nous travaillons régulièrement ensemble comme ce soir où 

les cours des arbitres des pôles de Vichy et Moulins ont été déplacés à la semaine prochaine afin que les 

arbitres puissent assister à cette assemblée. Malheureusement il n’y a que 3 arbitres en activité présent ce 

soir. Petite parenthèse par rapport à ce qu’a dit votre secrétaire général tout à l’heure concernant Célia 

BOUYAICHE arbitre AFF2 qui est bien sur une jeune fille de chez nous et assistante en fédérale 2. Nous 

venons de finir la saison 2022/2023 avec 154 arbitres toutes catégories confondues. En août dernier nous 

avons fait une FIA avec 20 nouveaux candidats reçus et qui ont débuté en septembre.  A partir de lundi 

prochain nous relançons une nouvelle FIA à MOULINS avec 7 candidats inscrits. Actuellement que ce soit 

au niveau national, régional et départemental il y a un manque évident d’arbitres. La ligue a mis en place 

dans l’ex ligue d’auvergne 2 CDPA (conseillers techniques en arbitrage), Emmanuel SEVA et Jens 

RECHER qui travaillent beaucoup dans le recrutement et la fidélisation des arbitres et nous comptons 

beaucoup sur eux. Ce début de saison est bien compliqué. Notre logiciel désignations arbitres ne fonctionne 

pas ou mal. Les dossiers médicaux arrivent très tard et souvent incomplets alors qu’ils ont été envoyés aux 

arbitres au mois de Mai. Tous çà pour dire que nos responsables des désignations galèrent pas mal. De plus 

nous avons demandés aux arbitres de se mettre indisponibles au moins 15 jours avant leurs désignations et 

malheureusement dès qu’ils reçoivent leurs désignations ils se réveillent et appellent le responsable 

désignations. Ce n’est pas acceptable. Cette saison nous avons mis en place le carton blanc à la demande de 

la ligue qui souhaite que les Districts expérimentent ce dernier. Ce carton étant juste distribué dans le cas de 

contestations et pourtant on constate des cartons blanc distribués à tors pour d’autres cas. Concernant le 

hors-jeu vous savez qu’il y a des différences entre les clubs ex auvergne et les clubs rhonalpins. Pourtant les 

lois du jeu sont très claires dans ce domaine et cela créer des discussions entre les clubs concernés. En 

dehors de ma fonction de président de CDA je suis également membre de la commission de discipline et 

j’aimerai en dire un mot rapide. Beaucoup d’auditions cette année pour de la violence, des menaces ou 

gestes mais pour le moment peu envers le corps arbitral. Ce qu’on peut regretter au moment de ces auditions 

c’est que trop souvent les arbitres convoqués n’ont rien vu comme des bagarres, des personnes qui rentrent 

sur le terrain etc… c’est assez dommageable pour prendre les bonnes décisions. Un arbitre est tenu de 

prendre ses responsabilités mais malheureusement ce n’est pas toujours le cas. Pour terminer je vous donne 

le chiffre de 174 arbitres licenciés dont les auxiliaires. 

Voilà je vous souhaite une bonne fin d’AG     

 

 

Intervention de Christian TRILLET membre de la commission régionale de discipline: 

 
             Bonjour à tous. 

     Merci à Julien et Richard pour l’invitation et je salue les diverses personnalités présentent ce soir. C’est 

toujours un réel plaisir de venir à cette assemblée générale qui est là pour réunir les arbitres et échanger. Ce 

là permet de revoir les anciens qu’on côtoyait sur les terrains il y a quelques siècles mais aussi connaitre les 

nouveaux arbitres. Ma présence ici n’a rien d’exceptionnelle car vous êtes en droit de connaitre les sanctions 

et décisions prises au niveau départemental ou régional. Il faut savoir que les auditions et les rapports fournis 

prennent bien entendu en compte l’article 128 des règlements généraux qui stipule qu’en cas de preuve 



contraire la parole de l’arbitre est prise en compte en priorité. Quelques chiffres au niveau régional pour la 

saison 2022-2023. 9401 rencontres, 20934 avertissements (+2.5%). Le cumul de 2 avertissements prononcé 

lors d’une même rencontre ou le cumul de 3 avertissements par un joueur dans la période de 3 mois a 

entraîné une augmentation de 3,8% du nombre de sanctions et le nombre sanctions de 2 à 10 matchs (+ 

10%). Ce qui prouve une nouvelle fois que la situation ne s’arrange pas. Le nombre de sanctions de 6 à 9 

matchs qui avait explosé la saison dernière a quant à lui légèrement augmenté. La sanction de 3 matchs de 

suspension celle qui est en générale la plus prononcée augmente de 15,40%. Par contre un recul au niveau 

des sanctions de plus de 10 matchs qui passe de 18 à 12%. Ces informations prouvent qu’il y a de gros 

problème sur les terrains et surtout chez les jeunes (U15, U16, U18) avec les spectateurs, éducateurs, joueurs 

etc…  et je comprends les difficultés pour les jeunes arbitres qui sont livrés à ces comportements. Ces jeunes 

arbitres sont d’ailleurs confrontés à la peur d’établir un rapport sur ces faits dans ce contexte extrêmement 

difficile pour eux. Il faudra certainement arriver à ce qu’il y ait des accompagnateurs beaucoup plus souvent 

même s’il y en a déjà souvent mais il faudra encore améliorer ce secteur. Nous avons eu également 

beaucoup de problèmes sur la fraude aux licences depuis le début de saison qui est aujourd’hui du ressort de 

la commission régionale de discipline. Une quarantaine de dossiers cette saison avec une grosse partie 

concernant les certificats médicaux. De lourdes sanctions sont données allant de 5 à 10 ans sachant que le 

risque encouru par le joueur non couvert suite à cette fausse déclaration peut être grave en cas de blessure 

importante sur le terrain. Pour finir je dirai que la commission a beaucoup de travail et qu’elle sanctionne 

sévèrement les cas graves afin de faire le maximum pour faire baisser cette violence sur et hors de nos 

terrains. C’est 2 à 3 réunions par semaine vu le nombre d’auditions à effectuer forcément nécessaires pour 

sanctionner au plus juste. Nous espérons avec ces sanctions assez sévères (mais il faut en passer par là) 

seront dissuasives au fil du temps. Je note à titre personnel que le football fait partie des rares associations 

qui apprennent le vivre ensemble contrairement à l’éducation nationale dont c’est le fiasco complet comme 

d’autres institutions dans notre société actuelle. Le football est source de rassemblement où ces jeunes 

apprennent des règles invisibles ailleurs (respect de l’arbitre, des autres joueurs etc…). En tant que parent je 

constate qu’il n’y a que dans ces associations sportives où je peux me dire mon enfant va apprendre 

quelques choses. Continuons à œuvrer dans ce sens et n’ayons pas peur de se dire les choses à nos jeunes 

afin que ce lieu reste le lieu de la convivialité et de règles comme cela a toujours été. 

Voilà je vous remercie de m’avoir écouté et vous souhaite une bonne saison.      

 

Intervention de Jean Luc COMACLE président de la Section Régionale UNAF AURA: 
 

          Avant toute chose je tiens à saluer chaleureusement toutes les personnalités présentes civiles et 

sportives qui par leur participation témoignent de leur profond intérêt pour les arbitres et plus 

particulièrement pour notre chère UNAF. J’adresse également un clin d’œil à mon prédécesseur à la tête de 

l’UNAF AURA André DELIEUTRAZ et son épouse Christiane toujours présents à vos manifestations et qui 

sont venus de loin pour partager ce bon moment avec nous. Chers amis de la SD UNAF de l’Allier, il y a 1 

ans le 23 Septembre 2022 j’ai eu l’honneur de me rendre dans votre région pour être témoin d’un moment 

historique avec la signature de la convention juridique avec les 3 procureurs de votre département. 

Aujourd’hui je viens en compagnie de Jean CHAMBOST président délégué de la SD 69 avec une profonde 

gratitude envers Julien et toute son équipe pour leur aimable invitation à cette AG. Je vais profiter de cette 

occasion pour vous partager quelques messages importants et mettre en lumière certaines réussites de 

l’UNAF en particulier cette saison. 

Tout d’abord concernant la protection des arbitres, l’UNAF a beaucoup travaillé la saison dernière et bien 

entendu les saisons précédentes et a fait des propositions dans le but d’améliorer le barème disciplinaire. 

Améliorer c’est surtout faire augmenter les décisions qui concernent toutes les voies de fait ou intimidations 

envers les arbitres. On voit que tout a été augmenté largement et ce nouveau barème a été adopté par l’AG 

de la FFF. Il est donc mis en application depuis le 1er Septembre dans tous les départements ainsi qu’à la 

ligue.  C’est une avancée notable qui s’est fait avec l’UNAF Nationale qui a fait des propositions. Bien sûr 

certaines n’ont pas été retenues comme celle de la sanction collective cher à notre président national Jean 

Claude LEFRANC car on sanctionne un joueur mais ce joueur appartenant à une équipe il serait normal de 

sanctionner également avec des points de retrait à son équipe. Le nombre de dossier étant en constante 

augmentation il est bien que nos commissions de discipline puissent s’appuyer sur ces nouveaux barèmes 

afin d’absorber toute cette violence. Au niveau protection des arbitres je tiens également à mettre en avant le 

dossier de notre collègue arbitre de ligue en R2 la saison dernière lâchement agressé à la 14’ d’un match. Là 



aussi la commission de discipline de la Ligue avait pris une décision exemplaire vis-à-vis du fautif et de 

l’équipe (30 ans pour le joueur et 25 points de retraits au classement pour son équipe).  Pour cette lâche 

agression il y avait eu également un mouvement lancé et qui demandait aux arbitres de ligue d’arrêter 

pendant quelques minutes leur rencontre à la 14’. Les arbitres de District avaient également suivi ce même 

mouvement. Au niveau juridique notre avocate du Rhône a plaidé cette affaire pour cet arbitre de Drôme 

Ardèche et a obtenu des compensations financières importantes dues principalement au fait que notre 

collègue a perdu au niveau de son acuité visuelle de façon importante qui le handicap beaucoup au niveau de 

son métier. Tous les certificats d’experts produits lors de cette audience ont bien entendu pesé énormément 

dans la décision finale. Le seul bémol dans ce recouvrement des sommes allouées c’est qu’il va s’étaler sur 

plusieurs années vu la solvabilité de l’agresseur.  Nous constatons cette saison beaucoup de dossiers 

juridiques avec de la violence verbale qui a fortement augmentée (environ 64% des dossiers au niveau 

national sont des menaces verbales). Je tiens également à souligner le travail de Louis CLEMENT notre 

représentant des arbitres au niveau de la ligue qui je peux vous le certifier mouille le maillot pour défendre 

les collègues. Bien entendu vu le nombre de dossiers venant des 11 SD il ne peut pas tout gérer et s’appuie 

de temps en temps sur Richard quand c’est un dossier traité à COURNON ou alors sur les collègues du 

Rhône quand c’est du côté de LYON. Vous pouvez donc constater qu’on est bien armé avec ce barème 

disciplinaire et les personnes chargées de défendre les arbitres. 

Au niveau de la valorisation de l’arbitrage on a plusieurs moyens en place. Tout d’abord la désignation des 

arbitres masculins et féminins pour les grandes finales (coupe de France par exemple). C’est aussi 

récompenser les différents majors de catégories que ce soit au niveau ligue que District chez les adultes mais 

aussi chez les jeunes. Au niveau des remises régionales je m’arrange pour être toujours présent sinon je 

délègue car l’UNAF se doit d’honorer de sa présence ces remises importantes pour les arbitres. Certains 

pourraient faire la remarque que les récompenses ne vont pas forcément vers des unafistes mais le but n’est 

pas là, il faut voir le côté positif en justement montrer que l’UNAF se préoccupe de tous les arbitres ce qui 

peut aussi donner à ces arbitres non unafistes de nous rejoindre. Valoriser les arbitres c’est également 

l’exemple du challenge Bernard SAULES notre regretté président de l’UNAF Nationale décédé trop tôt mis 

en place depuis l’année passée. Jean Claude LEFRANC et son équipe de l’UNAF Nationale a donc mis en 

place ce challenge. L’idée est que chaque section départementale désigne un adhérent en activité qui doit 

répondre à toute une série de critères positifs permettant d’être retenu au niveau régional parmi tous ses 

autres collègues proposés par les autres sections départementales. L’adhérent retenu est Franck 

BALANDRAS de l’amicale du Rhône à l’unanimité des présidents de SD présents et recevra son trophée à 

l’occasion de la rencontre RODEZ - GUINGAMP fief de Bernard SAULES permettant à sa famille et 

notamment son épouse de remettre cette récompense personnellement le 11 Novembre 2023. Donc chaque 

année les SD pourront proposées un candidat méritant et investi. Valoriser l’arbitrage c’est aussi revaloriser 

les indemnités d’arbitrage comme cela été fait la saison dernière et l’UNAF est intervenu auprès du 

président de la ligue suite au coût élevé du prix de l’essence en lui demandant de regarder cette 

augmentation des frais de déplacements et cela a été entendu. Le président PARENT avait lors d’une 

réunion de notre SR où il était passé nous voir promis que si le barème au niveau FFF augmentait on se 

calerait sur ce dernier avec l’accord de son comité directeur pour une revalorisation non pas en cours de 

saison mais dès le début de la saison suivante et il a tenu parole. Les arbitres futsal ont également été 

impacté par cette augmentation suite à mon intervention auprès de Jean Marc SALZA et ce dernier a été 

défendre le dossier au conseil de ligue. Au niveau solidarité l’UNAF est aussi bien présente et vous en avez 

bénéficié dernièrement dans l’Allier concernant un adhérent victime des intempéries où l’UNAF Nationale, 

l’UNAF Régionale et votre section départementale ont donné. Dans le Rhône également avec ce jeune 

arbitre décédé dans un crash d’avion avec son papa même si un chèque ne va pas effacer la peine de la 

famille. Au niveau des adhésions nous avons augmenté avec le chiffre de 1600 dépassé pour la première fois 

représentant une augmentation de 5% avec en tête des progressions notre amicale de DRÖME ARDECHE 

avec l’arrivée à sa tête de François BOUDIKIAN arbitre assistant de ligue 1.  

Pour l’avenir de notre section régionale on prépare d’ores et déjà le mandat 2024-2028. Un point très 

important avec la représentation des arbitres au niveau de la FFF et ce changement très important où le 

système de désignation a complètement été modifié mais on en reparlera en temps voulu. Au niveau national 

nous avons également changé d’équipementier avec la venue d’EKINSPORT mais vous connaissez déjà car 

vous l’aviez déjà adopté à votre niveau. Nous avons aussi notre partenaire SIGNALBIP qui propose du 

matériel à un tarif très avantageux pour nos adhérents avec une nouveauté qui peut intéresser nos CDA avec 

un système d’oreillettes pouvant être utilisées lors de la formation terrain.  



Au niveau de nos jeunes arbitres nous avons toujours le challenge TEYREGEOL (futsal) nouvelle formule. 

L’année passée la phase régionale s’est déroulée sur SAINT ETIENNE. Cette année cette phase est 

programmée le 16 décembre sur CLERMON FERRAND. Nous avons également la Champion’s cup que 

vous connaissez moins, c’est un tournoi privé où l’UNAF a signé un partenariat. Ce sont des anciens pro qui 

ont crée ce dernier et nos jeunes arbitres peuvent diriger ces rencontres avec la finale à MARSEILLE où les 

meilleurs jeunes arbitres seront retenus. 

Pour le prochain mandat 2024-2028 il faut que chaque section départementale trouve du monde pour repartir 

et motiver de nouveaux adhérents pour incorporer ces comités directeurs. C’est le cas également pour les 

comités directeurs de ligue et de district. Il faudra également les former et rien de tel que les séminaires mis 

en place par l’UNAF Nationale comme on la fait à VICHY dernièrement avec des ateliers très intéressants.      

Je reviens sur la représentation des arbitres au niveau de la FFF où la nouvelle règle est d’élire des binômes 

homme/femme et qui seront élus par les arbitres majeur en activité dans toute la France qui seront les 

électeurs. Cette élection est très importante car il faut espérer que ce soit un représentant de l’UNAF qui soit 

élu pour défendre au mieux les intérêts des arbitres.  

Voilà je terminerai mon intervention en vous renouvelant mes salutations les plus chaleureuses et mes vœux 

pour une saison sportive la meilleur possible et vous remercie de votre attention. 

 

Suite à cette intervention Vincent MEUNIER demande des précisions sur les dates des diverses élections 

que ce soit au niveau départemental, régional et national. 

 A ce jour rien n’est fixé officiellement mais les statuts précisent que les élections départementales 

doivent avoir lieu 1 mois avant les régionales et les régionales un mois avant les nationales afin de 

respecter les statuts. Ce qui veut dire que pour la SD courant Avril, pour la Régionale en Juin et pour 

la Nationale surement après l’été. 

 A cela Patrice BERTHOMIER demande des précisions au niveau des élections au sein des amicales 

de l’Allier et Julien ALLIGIER confirme que pour elles également il faudra les programmer 1 mois 

avant la Départementale.   

 

Parole à l'assemblée: 

 
• Jens RECHER demande des précisions sur la participation de l’UNAF 03 en 2023 au 

CHALLENGE PETIT?  

➢ Julien ALLIGIER confirme que rien n’empêche notre section départementale de 

participer à cette édition 2024 sous réserve de la volonté d’une majorité des adhérents 

concernés de le vouloir.  

➢ Un débat s’instaure sur le sujet et chacun peut déjà donner son avis. Du coup la décision 

se prendra bien entendu après avoir reçu l’invitation officielle des organisateurs ce qui 

n’est pas le cas à ce jour 

 

• Vincent MEUNIER regrette que certains arbitres aient participés à un tournoi privé sous la 

bannière UNAF alors qu’ils ne sont pas adhérents.    

➢ Effectivement ce tournoi étant privé ces derniers ont participé et personne n’a pensé à 

vérifier leur appartenance à l’UNAF, il faudra être vigilant à l’avenir dans ce genre de 

manifestations.   

 

• Patrice BERTHOMIER revient sur le challenge Pascal DE CASTRO organisé cette année à 

DESERTINES et constate que ce dernier a été une réelle réussite avec en particulier l’aide du 

club pour tenir la buvette. Patrice a aussi peut-être une proposition à faire dans le futur sur 

l’organisation d’un évènement similaire à ce qui se faisait dans le passé avec le tournoi du 1er Mai 

avec la participation des 3 amicales de MOULINS, VICHY et MONTLUCON. 

 

• Patrice BERTHOMIER demande pourquoi seuls les adhérents de l’année passée sont 

convoqués à l’AG ? 

➢ Richard AUJON répond que l’assemblée générale de la section départementale est 

destinée à faire le bilan de l’année écoulée et que c’est la raison qu’il convoque les 



adhérents de la saison écoulée également. Néanmoins rien n’empêche de convoquer tous 

les nouveaux adhérents à jour de cotisation.   

➢ Pour le prochain mandat 2024-2028 on ira plus loin en invitant tous les arbitres du 

département à notre AG qu’ils soient adhérents ou non. 

 

• Patrice BERTHOMIER demande le bureau de l’UNAF03 a refusé de prendre l’adhésion 

d’un ancien adhérent suspendu et qui a été du coup adhérer dans une autre amicale 

départementale?  

➢ Julien ALLIGIER répond qu’à ce jour aucune demande d’adhésion de la part de cet 

arbitre n’a été faite à notre section départementale. Si cet arbitre dit le contraire c’est 

complètement faux.   

 

Remises de récompenses: 
 

                  Une médaille de Bronze de l’UNAF Régionale est remise à :  

o Vincent MEUNIER.  

 

                  Une médaille de Bronze Régionale de l’UNAF Nationale à : 

o Bernard BRENNER. 

 

Avant de clôturer l’assemblée, le président Julien ALLIGIER procède à la remise de petits 

cadeaux aux personnalités invitées présentes.    

 

Clôture de l’AG par le président de l’UNAF 03 Julien ALLIGIER 

Julien ALLIGIER remercie les personnalités présentent à notre assemblée et notamment celles 

qui nous accueillent ici même à SAINT SORNIN. Julien rappelle également que le repas sera 

servi par le traiteur local.   

 

Bonne fin de soirée à tous     

 

 

Le président de l’UNAF 03                  Le secrétaire général de l’UNAF 03  

Julien ALLIGIER                                 Richard AUJON         

                                             


